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INRE 

Passage à la 1ère classe

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de promotion :
Proportions entre les 

voies 

1 
Mentionner les conditions d'échelon et d'ancienneté dans l'échelon ainsi que l'ancienneté de service exigée.

Passage au grade de hors classe

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de promotion :
Proportions entre les 

voies 

Conditions de promouvabilité 
1
 :

Peuvent accéder au choix au grade d'ingénieur de recherche de 1re 

classe les ingénieurs de recherche qui ont été inscrits par le ministre 

chargé de la culture, sur proposition du chef de service, après avis de 

la commission administrative paritaire, sur un tableau d'avancement 

annuel. 

Pour pouvoir être inscrits au tableau d'avancement, les ingénieurs de 

recherche doivent avoir atteint le neuvième échelon du grade 

d'ingénieur de deuxième classe.

Conditions de promouvabilité 
1
 :

NEANT

Peuvent être promus les ingénieurs de recherche appartenant au 

grade d'ingénieur de recherche de 1re classe et justifiant de huit 

ans de service comme ingénieur de recherche ou ayant atteint le 

7e échelon du grade d'ingénieur de recherche de 2e classe et 

justifiant dans ce grade de huit ans de services effectifs.

Pour être promus, les intéressés doivent être inscrits par le ministre 

chargé de la culture à un tableau d'avancement établi après avis de la 

commission administrative paritaire au vu des résultats d'une 

sélection organisée par voie d'examen professionnel dans les 

conditions ci-après.

Concours professionnel

Tableau d'avancement au choix

Concours professionnel

Examen professionnel

Examen professionnel

Tableau d'avancement au choix

SRH 1 / 1AT 1 / 1


